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ART. UNIQUE N° 148
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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« deux jours » 

les mots :

« un jour ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite offrir une plus 
grande sécurité aux salariés, en leur donnant le droit de retirer leur accord relatif au travail du 1er 
mai jusqu'au jour qui précède.
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Le 1er mai doit être un jour chômé pour toutes et tous.

Cette condition de volontariat qui sert de prétexte à la droite pour attaquer le 1er mai chômé est 
d'une grande hypocrisie.

Nous proposons l'introduction d'une puissante protection : la possibilité pour le salarié de retirer son 
"accord" jusqu'à un jour avant le 1er mai.

Une telle disposition devrait désinciter les employeurs à contraindre leurs salariés à travailler ce 
jour.


